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Avenant à la Convention  

de mise à disposition de locaux 

à la société Code Name 41 
 

 

 

Entre 

 

La Communauté de Communes du Genevois, représentée par son Président Monsieur Pierre-Jean 

CRASTES dûment habilité aux fins des présentes, ci-après désignée « La Communauté de 

Communes » 

 

Et 

 

La Société Code Name 41, identifiée sous le numéro de SIRET 818 592 735, dont le siège social est sis 

362 Avenue Marie Curie, Immeuble EUROPA 1, 74160 ARCHAMPS, représentée par Monsieur 

Jean-François DAVOINE gérant, dûment habilité aux fins des présentes, ci-après désignée « Code 

Name 41 ». 

 

Article unique : Objet de l’avenant 

 

La convention de mise à disposition conclue le 15 septembre 2021 est modifiée selon les conditions 

suivantes, au motif de « l’article 3 – Durée de la convention » de la convention initiale. 
 

- Prolongation de la location jusqu’au 31 Janvier 2024 

Toutes les autres dispositions du contrat restent inchangées.  

 

 

Fait à Archamps en deux exemplaires, le …………… 

 

Pour la Communauté de Communes     

Le Président 

Pierre-Jean CRASTES       

      

 

 

 

 

 

Pour Code Name 41 

Le Gérant 

Jean-François DAVOINE 


